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Contenu de la formation
Domaine professionnel :
 › Aménagement
 › Finitions 
 › Peinture
 › Plâtrerie
 › Dessin
 › Organisation du travail
 › Communication
 › Prévention des risques professionnels

Pré-requis

 › Être médicalement apte à l’exercice du métier
 › Être titulaire d’un diplôme de niveau 3, CAP ou équivalent dans le 

secteur de l’aménagement - finition

Activités Visées 
A cette fin, il prépare, organise, encadre, anime et contrôle les travaux journaliers de l’équipe. Avant toute intervention sur différents supports, il doit 
prendre connaissance, par l’intermédiaire de son hiérarchique, de la nature et de la composition de ces derniers, afin d’être informé de la présence éven-
tuelle d’amiante.

Il participe à la réalisation des travaux et accomplit les tâches les plus complexes de son métier. Il prend en compte les critères liés au respect de l’envi-
ronnement des bâtiments et assure la gestion des interfaces techniques avec les autres lots. Il veille à la bonne application des réglementations sur le tri 
et le stockage des déchets. En fin de journée, il rend compte de la production de l’équipe à son hiérarchique. Il utilise les outils numériques pour extraire 
des informations et communiquer.
Le chef d’équipe aménagement-finitions travaille sur des chantiers de construction neuve ou en réhabilitation à l’intérieur de locaux clos et couverts, et 
à l’extérieur en plein air pour les activités sur les façades.
Les chantiers peuvent être éloignés du siège de l’entreprise. Les horaires sont réguliers, le rythme de travail est conditionné par des impératifs techniques 
et le respect des délais.
Il réalise son activité dans le respect des consignes de sécurité et de prévention de la santé, du plan particulier de sécurité et de protection de la santé 
(PPSPS), s’il existe, ou sinon du plan de prévention

Objectifs généraux de la formation

La formation vise la validation des blocs de compétences listés 
ci-dessous : 

BLOC 1 : RÉALISER AVEC SON ÉQUIPE DES TRAVAUX DE SA SPÉCIALITÉ 
SUR UN CHANTIER AMÉNAGEMENT-FINITIONS

 › Organiser le travail quotidien de l’équipe sur un chantier d’aménage-
ment-finitions

 › Réaliser avec son équipe des ouvrages de sa spécialité en aménage-
ment-finitions

 › Relever la production journalière de l’équipe

BLOC 2 : MENER SON ÉQUIPE SUR UN CHANTIER DE BÂTIMENT

 › Communiquer avec son équipe et sa hiérarchie
 › Animer son équipe 

Nos + formations

 › Préparation à l’habilitation électrique
 › Sauveteur Secouriste du Travail (SST) / Prévention des Risques Liés à 

l’Activité Physique (PRAP)
 › Formation échafaudage R408-R457 / Travail en hauteur
 › Formation intéractive personnalisée
 › Section à effectif réduit (16 apprentis maxi.)
 › Equipement et outillages des ateliers récents et novateurs
 › Aide au permis de conduire
 › Kit de 1er équipement pour les apprentis

Le chef d’équipe aménagement-finitions est un ouvrier hautement qualifié sur les métiers de plaquiste, de peintre en bâtiment, ou de façadier peintre qui, 
en complément à ses activités de compagnon, assure le premier niveau d’encadrement de chantier d’une équipe de deux à huit ouvriers professionnels 
de sa spécialité. Dans la limite de ses responsabilités, du cadre des réglementations et des procédures internes à l’entreprise, il manage son équipe pour 
la réalisation journalière d’ouvrages.



Publics concernés

Formation accessible par la voie de l’apprentissage pour :
 › Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus (dès 15 ans si sortie de 3ème) au 

début de la formation.
 › Travailleurs handicapés
 › Sportifs de haut niveau, 
 › Personnes ayant un projet de création ou reprise d’entreprise néces-

sitant le diplôme ou le titre.

Formation accessible par la voie d’autres dispositifs :
(Contrat de professionnalisation, Compte Personnel de Formation, Pe-
riode de professionnalisation, ...)
 › Salariés
 › Demandeurs d’emploi,
 › Bénéficiaires de minima sociaux.

En fonction du dispositif utilisé, l’inscription définitive est conditionnée 
par la signature d’un contrat et/ou d’une convention signée par toutes 
les parties prenantes et sous réserve de place disponible à la réception 
du contrat.

Modalités d’évaluation 

Evaluation formative tout au long de la formation : questionnaires, 
études de cas, réalisations pratiques 
Evaluation certificative conforme aux modalités de l’organisme certifi-
cateur : Epreuves ponctuelles

Accessibilité aux personnes handicapées

Nos sites sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. Vous pouvez 
faire appel à nos référents handicaps afin de vous aider à finaliser votre 
projet professionnel. Le contact des référents est disponible sur la page 
«contact» de notre site internet : btpcfa-na.fr

Modalités & Délais d’accès
 › Pré-inscription (possible sur btpcfa-na.fr)
 › Dépot du dossier de candidature 
 › Entretien de validation du projet professionnel avec un conseiller 

BTP CFA réalisé dans un délai d’1 à 4 semaines
 › Signature du contrat de travail 
 › Délai d’entrée en formation en fonction du calendrier

NB: Sous conditions, pour le public éligible au contrat d’apprentissage 
et toujours à la recherche d’un employeur, l’entrée en formation est 
possible sans contrat d’apprentissage signé pour une durée maximale 
de 3 mois. L’inscription définitive est conditionnée par la signature d’un 
contrat d’apprentissage et sous réserve de place disponible à la récep-
tion du contrat.

Modalités Pédagogiques et Moyens 

Méthodes Pédagogiques
La formation combine 
 › Des retours d’expérience, des travaux collaboratifs, des apports 

théoriques
 › Des mises en situation pratique en atelier

Outils et Moyens Techniques
 › Salles de formation équipées de PC, de vidéos projecteurs et de 

tableaux interactifs
 › Plateaux techniques 
 › Centre de ressources et d’aide à la formation (CRAF)

Moyens Humains 
 › Formateurs d’Enseignements Professionnels et Généraux

Modalités de suivi de l’exécution 
 › Suivi des présences et Certificat de réalisation
 › Livret d’apprentissage dématérialisé
 › Visites en entreprise et entretiens avec les maîtres d’apprentissage

Coût de formation

 › Contrat d’apprentissage : Coût de formation pris en 
charge par l’OPCO lié à l’entreprise d’accueil

 › Autres dispositifs : Application des «Niveaux de Prises En 
charge» établis par France Compétences.

Métiers visés : 
 › Maître ouvrier
 › Chef d’équipe

Organisation de la formation : 
alternance : 1 semaine au CFA (12 semaines/an) 2 semaines en 
entreprise

Période d’entrée en formation
Standard : septembre à novembre en fonction des places dis-
ponibles
Nous contacter pour étudier les possibilités d’entrée en cours 
d’année.

Durée de la formation
Standard : 1 an (420 heures de formation au CFA).
Parcours aménagé possible après positionnement à l’entrée en 
formation

Poursuites de formation
 › TITRE PRO Conducteur de travaux



Lieu(x) de formation & Contact(s) 

> BTP CFA 33 - BLANQUEFORT
Arnaud FEU VRIER
06 76 28 76 90
arnaud.feuvrier@construction-na.fr

> BTP CFA 64 - PAU
Hélène DURAND
06 13 22 58 48
helene.durand@construction-na.fr

ENSEMBLE, 

CONSTRUISONS TON AVENIR 

CANDIDATE ICI !

btpcfa-na.fr


